
  Les veaux en cases individuelles

  Les veaux en aire paillée

Ce que dit la réglementation

• Pas de veau attaché
• Pas de muselière

• Dimensions minimales en case individuelle : 
- Largeur minimale = taille du veau au garrot
- Longueur minimale = longueur du veau (pointe du nez – 
   pointe de fesse)
- Contact visuel entre cases
- Pas de veau en case individuelle après 8 semaines

• Dimensions minimales en case collective : 
- 1.50m² par veau si poids vif < 150kg
- 1.70m² par veau si poids vif  entre 150kg  et 220kg
- 1.80m² par veau si poids vif  > 220kg

Le logement des ruminants
Recommandations dimensionnelles pour l’aire de vie des ruminants
Surface de couchage utile, variable selon gabarit des animaux

Les vaches laitières

Les vaches allaitantes

  Les logements des veaux (y compris les veaux sous la mère)
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Les génisses en aire paillée Les jeunes bovins à l’engraissement

Les caprins et les ovins

Les génisses en stabulation à logettes


